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Le syst@me international
des expeditions suspectes

de contr61e est opikationnel :
de produits chimiques d6couvertes

Les organisations criminelles  impliquees clans
la fabrication clandestine de cocaine  et d’heroihe
ont besoin de certains  produits  chimiques pour la
transformation de ces drogues. Puisqu’ il s’agit de
substances ordinaires, qui sent fabriquees  clans de
nombreux pays, et qui ont de multiples applications
industrielles  legitimes,  il n’est pas possible de Ies
interdire entierement et il est difficile  d’6tablir  que
ceux qui  les importent  sent impliques
fabrication de drogues illicites.

Afin d’emp~cher  Ie detournement

clans la

de ces
produits chimiques des circuits commerciaux licites
vers les laboratoires  clandestine du monde entier,
un systeme  novateur de contrble a ete etabli clans le
cadre de la Convention des Nations Unies contre le
trafic illicite de stupefiants  e t  d e  s u b s t a n c e s
psychotropes de 1988. Aux termes de l’article  12
de ce traite, 121* Etats parties se sent engages a
adopter les mesures jugees appropriees pour
surveiller  la fabrication, la distribution interieure  et
le commerce international de plusieurs  produits
chimiques connus pour ~tre frequemment utilises
clans la fabrication illicite  de stup6fiants  ou de
substances psychotropes. Les 22 produits
chimiques recenses contiennent des substances qui
servent  a la fabrica~ion  de drogues synthetiques
[voir Note d’information no 3], mais il entre
egalement  clans leur composition des substances

*Au 31 decembre 1995.

ordinaires,
utilisees  a
stupefiants

telles que solvants
tous les stades de
d’origine veg6tale.

et acides,  qui sent
la fabrication des

Parmi les mesures recommandees pour mieux
surveiller  les movements des produits chimiques
a 1’ interieur  des pays figurent la surveillance de
toutes les personnes et entreprises se livrant  a la
fabrication et a la distribution desdites substances
sur le territoire du pays, un regime de Iicence pour
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les locauxdans  lesquels  cesop6rations  peuvent se
faire et un systeme d’autorisation pour entreprendre
lesdites  activit6s,  ainsi que la l imitat ion des
quantitt% de substances chimiques pouvant Stre
accumulees  par ces entreprises  clans des conditions
normales  du march6. En ce qui conceme les
movements intemationaux, les pays sent pri6s
d’6tablir  et de maintenir un systeme  facilitant  la
detection des operations suspectes.  Ces systdmes
sent fond6s sur une cooperation etroite avec Ies
fabricants, importateurs,  exportateurs,  grossistes  et
d6taillants,  qui doivent signaler aux autorit~s
competentes toute operation suspecte.  S ‘il existe
des preuves  suffkantes  que l’operation  en cause
est lice a la fabrication illicite  de drogues, le
gouvemement doit  proc6der  a la saisie de la
substance.

Ces demieres annees, les pays ont ete de plus
en plus nombreux a mettre en oeuvre ce syst&me  de
contrble,  exigeant que les envois faisant  l’objet
d’importations  et d’exportations soient correctement
marques et accompagnes des documents
ndcessaires. Les Etats parties sent convenus de
s’ informer des operations intemationales suspectes
comportant 1 ‘envoi de produits chimiques places
sous contrble, soi t  directement,  soi t  par
l’interm4diaire  du secretariat de 1’OICS, ce qui
facilite  les enqui%es.

11 devient done de plus en plus difficile  pour
les trafiquants de drogue d’importer en grosses
quantit4s  les produits chimiques qui leur sent
necessaires  pour leurs laboratoires  clandestine. Et
l’efficacit6  du systeme de contr61e international a
&6 particulikrement mise en evidence en 1994
et 1995 : pendant cette periode  biennale,  en effet,
il a 6t6 saisi  ou intercept en Asie de l’Ouest  et du
Sud-Ouest des quantit6s  d’anhydride ac6tique -
produit chimique utilise pour la transformation de
la morphine en h6roIne - qui auraient  permis  de
fabriquer  jusqu’a  100 tonnes d’heroihe.

SystAme de contr61e international et
cooperation mondiale  en 1995

Malgr6 la complexity des itin6raires  du trafic
et les efforts des trtilquants  pour falsifier Ies
documents d’expedition et dissimuler la veritable
destination des produits  chimiques, la cooperation
intemationale pour la surveillance des produits
chimiques servant a la fabrication de drogues a
permis  de realiser des saisies importances en 1995,
I’OICS jouant  u n  r61e d e  c o o r d i n a t i o n
preponderant. Voici quelques  exemples :

Premier cas : Anhydride acktique  fabriquk  en
Chine et transitant  par Hong-kong  d destination
d e s  Emirats  arabes  unis,  d’oii  il devait We
expkdik, via 1 ‘Iran et 1 ‘Afghanistan, ii un
destinataire  au Pakistan.

En aoiit  1995, les autorites de Hong-kong ont
signale a 1 ‘OICS deux expeditions qui au total
repn%entaient  40 tonnes d ‘anhydride acetique.
Sachant que les Emirats arabes unis avaient d6ja
servi  de point de detournement de precurseurs
chimiques,’1 ‘OICS a pris contact avec les autorites
de ce pays pour savoir si les expeditions etaient
destinees  a une utilisation legitime  et si elles
devaient ~tre reexportees,  pour determiner les
points de transbordement et la destination finale.

Les autorites  des Emirats arabes  unis ont par
la suite inform6 l’Organe  que l’anhydride  ac&ique
devait ~tre achemine vers le Pakistan via l’Iran et
l’Afghanistan. Alerte,  l’Organe  a pris contact avec
les gouvemements de ces pays pour savoir si les
dispositions prevues  clans la loi avant importation
avaient 6t& appliques. Les autorit& pakistanaises
on t  confirme  que le destinataire etait  soupgonne
d’~tre implique  clans la fabrication d’heroihe.
Aucune utilisation licite de cette substance par le
destinataire  n’etant  possible, l’Organe a demand~
aux Emirats arabes unis de stopper l’expedition, ce
qui a && fait.

Deuxitme  cas : Anhydride  acdique
commandk  d des entreprises  d ‘A IZemagne  et de
Belgique  par un importateur  du Turknu%istan  sous
couvert  d ‘autorisations  d ‘importation fals@es.  La
destination rkelle  du produit  - probablement  un
laboratoire de  fabr ica t ion  d  ‘hkroine  en
Afghanistan - fa i t  actuellement  1 ‘objet  d’une
enqu~te.

Des fabricants  d’heroine  du “Croissant d’Or”
- Afghanistan, Iran et Pakistan - essayent souvent
de se procurer les produits chimiques dent ils ont
besoin en les detoumant par l’ intermediaire
“d’importateurs” de pays proches ou la fabrication
d’heroine r isque d’i+tre  moins rapidement
soupponnee. Lorsqu’au debut de 1995, un
foumisseur allemand  a re~u une commande de
36 tonnes d ’ a n h y d r i d e  acetique  pour  Ie
Turkmenistan, les autorites competentes de son
pays ont VOUIU verifier la legitimate de l’operation.
Mais comme le Turkmenistan n’est pas partie a la
Convention de 1988 et que l’incertitude  regnait
quant aux instances chargees  de contr61er  les
produits chimiques  clans ce pays, Ies autorit&
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allemandes ont demande a 1’OICS son assistance.
L’Organe a entrepris u n e  enqu&te  avec  l a
cooperation du Turkmenistan. Dans 1 ‘intervalle,  les
autorit6s  allemandes ont arri%e l’expedition, parce
que selon certaines  indications, le produit risquait
d’ii%re  destin6 a la fabrication illicite d’h6rolne en
Afghanistan. L’OICS a 6tabli  par la suite que
l’autorisation  d’importation avait et6 falsifi6e.

En juin 1995, les autorit~s be iges  on t
demand6 ~ l’Organe de les aider  ~ v6rifier la
16gitimit&  d’une c o m m a n d e  d e  17 t o n n e s
d’anhydr ide  ac6tique du m~me importateur au
Turkmenistan. La encore, on a constat6 que
l’autorisation avait &t6 falsifk+e  et la Belgique  a
suspendu 1 ‘expedition. L’enqu&e  se poursuit au
Turkmenistan.

Troisitime  cas : Saisie  d’une grosse quantitk
d ‘anhydride  acktique  par la Turquie  clans un colis
ou il ktait  mentionnk  q u e  le produit venait
d’Allemagne  et avait W expkdik  en Turquie  via les
Emirats  arabes unis et Chypre.

Les  autorit6s  turques ont signah$ h 1’OICS
qu’entre la fin de 1994 et le d6but  de 1995, elles
avaient  saisi 16 envois d  ‘ anhydr ide  ac6tique
repr&entant  au total 53 tonnes. 11 &ait indiqu6 sur
l e s  colis q u e  le p r o d u i t  avait 6t6 export6
d’Allemagne vers les Emirats arabes  unis avant
d’&re achemin6  en contrebande par mer vers la
Turquie, avec un transit par Chypre. L’enqu&e
des autorit6s  allemandes a r6v616 que l’exportation
avait &6 autoris6e  pour une usine d’insecticides et
d’antiseptiques des Emirats arabes unis.
L’importateur de ce pays avait pr6sent6 une
declaration d’utilisation finale, sp6cifiant  que la
substance ne serait pas revendue et qu’elle  ne
servirait pas non plus h la fabrication de drogue.
Bien  que  l’usine  en question ait 6t6 ferm6e
en 1993, sa raison sociale  avait 6t6 utilis6e par un
trafiquant de drogue pour obtenir le produit. Les
autorit6s  des diff6rents  pays concern6s  continent
d’enqu&er sur ces affaires.

R6sultats  obtenus par les pays en
mati&e de repression

.

La police colombienne  enregistre  des succts
spectaculaires  clans la lutte contre  le trafic  de
produits  chimiques servant a la fabrication de la
cocaine.

Au tours d’une seule op~ration  men~e en
Colombie  au d6but de 1995, la police a saisi

presque 200 tonnes de produits chimiques, surtout
des  solvants,  c’est-ii-dire  une quantit~ suffisante
pour transformer 14 tonnes de cocaine; deuxi~me
SUCC5S : saisie de 3000 tonnes de carbonate de
sodium, substance non inscrite ii un Tableau mais
r6glement6e  localement  et souvent  utilis4e  p o u r
extraire la cocaine de la feuille  de coca.

Dans ce dernier cas, la police colombienne
avait rep6r6 la soci6t6  ou les produits chimiques
ont 6t6 retrouv6s  apri% que les autorit6s  nationals
aient utilis6 les documents d’ importation pour
localiser un chargement de carbonate de sodium en
provenance de Pologne. La plupart des produits
chimiques  utilis6s clans la fabrication illicite  de la
cocaine en Colombie sent import6s  16galement  et
d6tourn6s ensuite par l’interm6diaire des circuits
commerciaux normaux. C’est pourquoi les
autorit6s  de ce pays continent de surveiller  Ies
movements de certains produits chimiques clans le
pays.

On pressent 6galement  que plusieurs produits
chimiques qui entrent 16gitimement  au Venezuela
sent ensuite introduits  en contrebande en Colombie
p o u r  d e s  Iaboratoires  illicites. Toutefois, le
syst~me de surveillance actuellement appliqu6  par
le Venezuela ne permet pas de forrnuler de
conclusions d6finitives.

En Bolivie  et au P&rou,  des quantitt%  de plus
en plus importances de produits chimiques  utilisks
pour la fabrication de la cocafne  - principalement
de 1 ‘acide  chlorhydrique  et de 1 ‘acide  sulfirique  -
sent  saisies  par les autoritks.  Ces saisies,  ainsi
que d ‘autres  t%$ments  de preuve obtenus au tours
des perquisitions  clans les laboratoires  clandestine,
rkvilent q u e  les trafiquants  o n t  klargi  leurs
activitks  clans ces pays, en concurrence directe
avec les trafiquants  Colombians.

L’ultime phase de transformation du
chlorhydrate de cocaine, en plus des operations
traditionnelles de production de pilte de coca et de
cocaine base, men~es ii proximit~  des cultures de
coca, est maintenant  entreprise clans les deux pays,
bien qu’~ une 6chelle  moindre qu’en Colombie.
Certains des produits chimiques  n6cessaires  sent
d&tourn& des circuits de distribution licites  en
Bolivie  et au P&ou et d’autres, en provenance
d’Europe ou des Etats-Unis,  arrivent de pays
voisins  tels que le Br6sil et le Chili, qui n’ont  pas
encore de syst~mes de surveillance. Les produits
chimiques  sent 6galement  introduits en contrebande
des pays voisins.


